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Monsieur PEREZ Christian expose que : 
 
Le Conseil communautaire, en application de l’article 4 des statuts, a décidé de 
compléter le dispositif des dotations de solidarité au bénéfice des communes (excepté La 
Rochelle) par la mise en place d’un fonds de concours aux équipements communaux 
structurants pour l’Agglomération dont les modalités et règles d’attribution ont été 
adoptées par délibération du 25 septembre 2014. 
 
Les projets éligibles concernent « les équipements communaux structurants dont l’utilité 
dépasse manifestement l’intérêt communal », avec une seule opération par commune sur 
la durée du mandat 2014-2020. 
 
Il est attribué 50% du montant, hors taxes de l’opération, déduction faite des 
financements extérieurs obtenus par la commune maître d’ouvrage. Il est rappelé que 
l’article L5216- du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), modifié par la loi 
Libertés et responsabilités locales du 13 août 2004, dispose que « le montant total des 
fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par 
le bénéficiaire du fonds de concours ». 
 
Ce montant est plafonné à 150 000 € et les modalités de versement sont les suivantes : 

- 50% dès communication de l’ordre de service ou de l’acte d’acquisition ; 
- 50% sur justificatifs de dépenses représentant au moins 80% des dépenses totales. 

 
La commune de Montroy connaît une forte croissance démographique depuis une dizaine 
d’années. Elle a souhaité renforcer son attractivité en mettant en place une offre de 
services de proximité (commerces et les équipements publics communaux) d’améliorer la 
cadre de vie de ses habitants notamment par l’accès à ces services.  
 
L’opération porte sur le réaménagement de la rue du Printemps et du chemin de la Ville 
avec un double objectif : 

- Réorganiser les circulations en plein cœur du bourg afin de promouvoir l’utilisation 
des modes actifs de déplacement et limiter l’utilisation de la voiture, 

- Faciliter l’accès aux services et équipements du centre-bourg par des liaisons douces 
et sécurisées. 

 
Les travaux portent sur : 

- La création d’une « zone 30 » pour sécuriser les circulations, 
- La réalisation d’un cheminement piéton vers le centre-bourg, 
- Le réaménagement des voies de circulation, 
- La réfection des réseaux des eaux pluviales, 
- L’amélioration et la modernisation des zones de stationnement, 
- La création de bandes cyclables.  

 
 



 
 
Le plan de financement de l’opération est le suivant : 
 
Montant estimatif des travaux (HT) 

Aménagement des entrées et centres de bourg 332 295 € 

Aménagement de cheminements doux sécurisés 50 461 € 

Aménagement de parking 19 757 € 

Études 20 994 € 

Enfouissement des réseaux 15 000 € 

Total 438 507 € 

    
Plan de financement prévisionnel 

DETR 100 680 € 

CdA La Rochelle - Mobilité et Transports  5 300 € 

Département 17 27 903 € 

CdA La Rochelle - Fonds aux Équipements Structurants 150 000 € 

Commune  154 624 € 

Total 438 507 € 
 
 
Les travaux seront réalisés au cours de l’année 2020. 
 
 
Après délibération, le Conseil communautaire décide : 

- D’attribuer le fonds de concours aux équipements communaux structurants à la 
commune de Montroy pour l’aménagement de la place de l’église. 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents 
nécessaires à cet effet. 

 
 

CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES 
 
Membres en exercice : 82 
Nombre de membres présents : 57 
Nombre de membres ayant donné procuration : 17 
Nombre de votants : 74 
Abstention : 0 
Suffrages exprimés : 74 
Votes pour : 74 
Vote contre : 0 
 
 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE VICE-PRESIDENT 
 
 
 
 
Christian PEREZ 
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Sous la présidence de Jean-François FOUNTAINE 

 
Membres présents : M. Christian PEREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme Martine 
VILLENAVE, M. Antoine GRAU, M. Daniel VAILLEAU, Mme Séverine LACOSTE, M. Jean-Louis LEONARD, M. 
Roger GERVAIS, M. Serge POISNET, M. Jean-Luc ALGAY, Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU, M. Guy DENIER, M. 
David CARON et M. Michel SABATIER Vice-présidents ;      

Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX, M. Christian GRIMPRET, M. David BAUDON, M. Eric PERRIN, Mme 
Catherine LÉONIDAS, autres membres du Bureau communautaire. 
 

M. Jean-Claude ARDOUIN, Mme Gabrielle BAEUMLER, Mme Elyette BEAUDEAU, Mme Catherine 
BENGUIGUI, M. Patrick BOUFFET, M. Yannick CADET, M. Michel CARMONA, Mme Sally CHADJAA, Mme 
Mireille CURUTCHET, Mme Nadège DESIR, Mme Patricia DOUMERET, Mme Samira EL IDRISSI, Mme Patricia 
FRIOU, Mme Sophorn GARGOULLAUD,  Mme Bérangère GILLE, M. Arnaud JAULIN, M. Patrice JOUBERT, M. 
Jonathan KUHN, Mme Line LAFOUGERE, M. Pierre LE HENAFF, Mme Catherine LE METAYER, Mme Isabelle 
LEGENDRE, M. Jacques LEGET, M. Pierre MALBOSC, M. Jean-Claude MORISSE, M. Jacques PIERARD, M. 
Hervé PINEAU, Mme Martine RICHARD, M. Michel ROBIN, M. Didier ROBLIN, Mme Géraldine SAGOT ( 
suppléante de M. Vincent DEMESTER), M. Yves SEIGNEURIN, Mme Catherine SEVALLE, M. Jean-Marc 
SOUBESTE, Nicole THOREAU, et M. Paul-Roland VINCENT, conseillers. 
 
Membres absents excusés : 
M. Alain DRAPEAU procuration à Mme Martine RICHARD, M. Dominique GENSAC procuration à M. Christian 
PEREZ, M. Yann HÉLARY  procuration à M. Jean-François FOUNTAINE, M. Vincent COPPOLANI procuration 
à Mme Catherine BENGUIGUI, M. Jean-Philippe PLEZ procuration à Mme FLEURET-PAGNOUX, autres 
membres du Bureau communautaire ; 
 
Mme Séverine AOUACH-BAVEREL procuration à Mme Samira EL IDRISSI, Mme Brigitte BAUDRY, M. Frédéric 
CHEKROUN, Mme Sylvie DUBOIS procuration à  M. Henri LAMBERT, M. Philippe DURIEUX procuration à M. 
Jacques PIERARD, Mme Magali GERMAIN, M. Didier GESLIN procuration à M. Hervé PINEAU, M. Christian 
GUEHO procuration à M. Michel ROBIN, M. Dominique HEBERT, M. Brahim JLALJI, Mme Anne-Laure 
JAUMOUILLIE procuration à M. Patrice JOUBERT, Mme Véronique LAFFARGUE, M. Jean-Michel MAUVILLY, 
M. Pierre ROBIN procuration à Mme Séverine LACOSTE, Mme Mathilde ROUSSEL procuration à M. Yves 
SEIGNEURIN, Mme Salomée RUEL, M. Alain TUILLIERE procuration à Mme Martine VILLENAVE, Mme 
Chantal VETTER procuration à M. Michel SABATIER, Mme Anna-Maria SPANO procuration à M. Antoine 
GRAU, M. Stéphane VILLAIN procuration à M. Jean-Louis LEONARD, conseillers. 
 
Secrétaire de séance : Christian GRIMPRET 
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